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REGLEMENT DU SERVICE D'EAU POTÀBLE
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Le S.l.V.U. Salignac l'ntrepierres exploite en iaégie directe le service déiÏominé ci-après !e servicc
dcs Eatix.
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Le présent règlement a potir objet de défiiiir les eonditions et modalités suivant lesq?ieiles est
accordé l'?isage dc l'ea?i du réseau de distrib?ition,
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Le seryice des eaux est tenu dc fournir de l'eau à totit candiclat à l'abonnement SClOîl les inodalités
prévues à l'article 6 ci-après.
Ïl est responsüble du bon fonctioimeineiit du service. Les branclÏenÏents et les coinpteurs sont é(abl is
so?is la responsabilité du service des ea?ix, de manière à periîÏe[trc le?ir fonctionneineîit correct dans
les conditions norinales d'utilisation.
Il esi teiiti, saiif cas de force inajeure, d'assurer la cotîtinuité du service.
l,e scrvice cies eaux est tenu de fotirnir une eau préseîitaîit constaminent les qualités imposées par la
régleinentation en vig?ie?ir. Touierois, lors de circciîisttinces exceptioiuÏelles d€imeiit.iustifiées (t'orcc
majeure, travaiix, inccndic), ie service sera exécuté selon Ics disposi(ioiis des articles 26 à 28 (111
présent règleinent.

al'out j?istificatif tle la conformité de l'eau à liî régleincntation en inatière de potabilité sont inis à ia
disposition tle to?it abonné qtii en rait Itt deinande, soit piir le l)résideiit du sytidicat respoxisable de
I'organisatioi'i du serviee de distrib?ition d'ea?i, soii par le l)réfet «iu département intéressé, dans les
coîidi(ioÏis prév?ies par !a loi îîo 78.753 du 17 j?iillet 1978 portaiit diveÏses mesures d'amélioration
des relatioiis entre l'administratioii et le p?iblic. Ccs jtistificatifs sont assortis de comnîentaires
propres à éclairer utilement i'abonné.
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a[aoiit iisager évcntuel désireux d'être alimenté en eati doit so?iscrire auprès dti sei-vice dcs eaux, la
demaiide dc coxitrat d'abonnement figciritiÏt en dernière page. Cet(e deînande e.st reinplie en double
exeinplaire et signée par les deiix parties. Un exemplaire est reinis !i l'abonné.
l,a f'o?irnit?ire d'emi se fait ?miquei'iÏeiit a?i inoyen «ie brancbeînent intini de con'ip(etirs.
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Le branchement comprend, depuis la canalisation publique, en suivant le trajet le plus coiut
possible :
* La prise d'eau sur la conduite de distribution publique,
* Le robinet d'arrêt sous bouche à clé

* Un réducteur de pression, le cas échéant,
* La canalisation de branchement située tant sous le domaine public que privé,
* Le robinet avant compteur,
* Le regard abritant le compteur,
* Le compteur,
* Le robinet de purge et le robinet après compteur.
Le calibre des compteurs est fixé comrne suit :

3 m3 ...... 15 mm 10 m3......32 mm

5m3 ....,. 20 rnm 20m3 ......40 mm
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Un branchement sera établi pour chaque immeuble.
Dans le cas d'un immeuble collectif, il pourra être établi :
* Soit un branchement unique équipé d'un compteur,
* Soit plusieurs branchements distincts munis chacun d'un compteur.
Les immeubles indépendants, même contigus, doivent disposer chacun d'un branchement, sauf s'il
s'agit de bâtirnents d'une exploitation agricole, industrielle ou artisanale.
Le service des eaux fixe, en concertation avec l'abonné, le tracé et le diamètre du branchement,
ainsi que le calibre et l'emplacement du compteur.
Si, pour des raisons de convenance personnelle ou en fonction de conditions locales particulières
d'aménagement de la constmction à desservir, l'abonné demande des modifications aux
dispositions arrêtées par le service des eaux, celui-ci peut lui donner satisfaction sous réserve que
l'abonné prenne à sa charge le supplément de dépenses d'installation et d'entretien en résultant. Le
service des eaux demeure toutefois libre de refuser ces modifications si elles ne lui paraissent pas
compatibles avec les conditions d'exploitation et d'entretien du branchement.
Les travaux de branchement au réseau (tranchée, pose conduite, confection du regard) sont exécutés
au frais de l'abonné par une entreprise agréée par le service des eaux. Ce dernier prend à sa charge
la pose et la fourniture du compteur. Les travaux d'entretien des branchements sont exécutés par le
service des eaux ou, sous sa direction technique, par une entreprise ou un organisme agtéé par le
Syndicat.
Le branchement est propriété du Syndicat pour sa partie située jusqu'au compteur. Le service des
eaux, seul habilité à intervenir pour réparer cette partie, prend à sa charge les frais propres à ses
interventions

L'entretien à la charge du service des eaux ne comprend pas :
les frais de remise en état des installations mises en place par le propriétaire postérieurement à
l'établissement du branchement,
les frais de déplacernent ou de modification des branchements effectués à la demande de
l'abonné,
les frais de réparation résultant d'une faute prouvée de l'abonné,
les frais de réparation de la partie bâtie de l'habitation, autour du branchement.

Ces frais sont à la charge de l'abonné.

Miseàjourdu 18/04/2013 Page 2 sur Il



REGLEME."i'T EAU POT?4BLE

Le service des eaux présentera à l'abonné un devis détaillé des travaüx à réaliser et des frais
correspondants. Le devis précisera le délai d'exécution de ces travaux
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Les abonnements sont aeeordés aux propriétai?res ou usufruitiers des immeubles. Si l'abonné est
propriétaire de plusieurs logements, un abonnement par logement sera facturé (quelle que soit la
surface, le nombre d'occupants et la fréquentation du logement).
Une facture détaillée par logement sera établie.
Les abonnements sont accordés également aux locataires ou occupants de bonne foi, sous réserve
que la demande de ces denffers soit contresignée par le propriétaire ou l'usu?fruitier qui s'en porte
garant, ou qu'à défaut de cette sigÏîature le demandeur constitue un dépôt de garantie.
Ce dépôt de garantie est remboursé dans un délai d'un mois, déduction faite des soÏnrnes
éventuellement dues au service, dûment justifiées.
Le service des eaux est tenu de fournir de l'eau à tout candidat à l'abonnement remplissant les
conditions énoncées au présent règlement, dans un délai de huit jours suivant la signature de la
demande d'abonnement s'il s'agit d'un branchement existant.
Le service des eaux peut surseoir à accorder un abonnement ou limiter le débit du branchement si
î'implantation de l'irÏuneuble ou la consommation néeessite la réalisatiori d'un renforcement ou
d'une extension de canalisation.
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Les abônnements ordinaires sont souscrits pour une période d'un an. Ils se renouvellent par tacite
reconduction. La résiliation d'un contrat d'abonnement en cours d'année entraîne le paiement du
volume d'eau réellement consommé, la redevance d'abonnernent correspondant à la période écoulée
qui ne pourra être inférieur à un triÏÏÏestre.
Les logements arnénagés à l'intérieur d'un bâtiment (exemple : grange devenant studio, bâtiment
d'élevage sous habitation principale devenant habitation norrnale) et qui sont justifiés par un dépôt
de permis de construire, la présence d'un loeataire ou l'assujettissement à la taxe d'habitation, et qui
ce bâtiment est alimenté par le réseau d'eau potable muni d'un compteur coÏnme il est défu'ü aux
aiticles 4, 5 et 6 ci-dessus, seront assimilés à un abonnement ordinaire et auront une facturation
d'office de l'abonnement.

Tout abonné peut consulter les délibérations fixant les tarifs ainsi que le contrat, au siège de la
collecti'vité responsable du service.
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L'abonné qui renonce à son abonnement doit avertir par lettre recommandée le service des eaux dix
jours au moins avant la fin de la période en cours. A défaut de cet avertissement, l'abonnement se
renouvelle de plein droit par tacite reconduction. Lors de la cessation de l'abonnement, le
branehement est ferrné et le-compteur peut être enlevé. Les frais de ferrneture sont à la cha:rge de
l'abonné dans les conditions prévues à l'article 22.
Si après eessation de son abonnement sur sa propre demande, un abonné sollicite, dans un délai
inférieur à un an par rapport à la fin de l'abonnement précédent, ia réouverture du branchement et la
réinstallation du-compteur, le service des eaux peut exiger, en sus des frais de réouverture de
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braüchement et de réinstallation du compteur, le paiement de l'abonnement pendant la période
d'interruption.
En cas de changement d'abonné, pour quelque cause que ce soit, le nouvel abonné est substitué à
l'ancien sans frais autres que ceux, le cas échéant, de réouverture du branchement.
L'ancien abonné ou, dans le cas de décès, ses héritiers ou ayants droit, restent responsables vis-à-vis
du service des eaux de toutes so:inmes dues en vertu de l'abonnement initial. En aucun eas, un

nouvel abonné ne pourra être tentï responsable des sornmes dues par le précédent abonné.
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Les abonnements ordinaires sont sournis aux tarifs fixés par la collectivité compétente. Ces tarifs
comprennent :

une redevance annuelÏe d'abonnement qui couvre notamment les frais d'entretien du
branchement,
une redevance au mè'üe cube correspondant au volume d'eau réellement consom?mé.
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Le service des eaux peut consentir à certains abonnés, dans le cadre de conventions particulières, un
tarif différent de celui défini à l'article précédent. Dans ce cas, il sera tenu de faire bénéficier des
mêmes conditions aux æagers placés dans une situation identique à l'égard du service.
Des abonnements spéciaux peuvent être accordés à des abonnés disposant de branehements
multiples dans des immeubles distincts pour les besoins d'iuÏe activité agricole, artisanale,
commerciale ou industrielle.

Le service des eaux se réserve le droit de fixer, si les circonstances ?"y obligent, une limite
maximale aux quantités d'eau fournies aux abonnés spéciaux, ainsi que d'interdire temporairement
certains usages de l'eau ou d'imposer la construction d'un réservoir.
Des abonnements, dits « abonnements d'affente » peuvent ê'tre demandés par des abonnés qui n'ont
pas un besoin iÏnmédiat de fourniture d'eau, mais veulent faire exécuter la partie principale du
branchement. Ces abonnements qui ne compoÏtent pas de fourniture d'eau, font l'objet de
conventions spéciales, y compris la tarification. Ils sont obligatoirement transforrnés en
abonnements ordinaires dans un délai de trois ans au maximutn.

Des abonnements temporaires peuvent être consentis à titre exceptionnel, pour une durée limitée,
sous réserve qu'il ne puisse en résulter aucun inconvénient pour la distribution d'eau.
Le service des eaux peut subordonner la réalisation des branchements provisoires pour abonnement
ternporaire au versement d'un dépôt de garantie à fixer dans chaque cas particulier. Au cas où, en
raison du caractère temporaire des 'ûesoins en eau, l'aÏnénagement d'un branchement spécial ne
semblerait pas justifié, -un particulier peut, après demande au service des eaux, être autorisé à
prélever l'eau aux bouches de lavage par l'intermédiaire d'une prise spéciale qui est installée par le
se'rvïce des eaux. Les conditions de fourniture de ?"eau, conforÏnément au présent article, donnent
lieu à l'établissement d'une convention spéciale.
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Le scrvicc des eaux peut consentir, s'il juge la chose compatible avec le bon fonctionnement de la
distribution, des abonnernents pour luffer contre l'incendie, à la condition que les demandeurs
souserivent ou aient déjà souscrit un abonnement ordinaire ou de grande consommation.
La résiliation de l'abonnement est faite d'office, en cas de cessation ou de non-paiement de
l'abonnement ordinaire ou de grande consommation.
Les abonnements pour lutte contre l'incendie don?nent lieu à des conventions spéciales qui en
règlent les conditions techniques et financières. Ces conventions définissent les modalités de
fourniture d'eau et les responsabilités respectives des parties. Elles précisent notarnment les
modalités et la périodicité selon lesquelles le bon état de maÏache des installations, y compris le débit
et la pression présrus par l'abonnement, sera vérifié par l'abonné à ses frais.
L'abonné reüonce à rechercher le service des eaux en responsabilité pour quelque cause que ce soit,
en cas de fonetionnement insuffisant de ses propres installations, et notamment de ses prises
d' incendie.
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La mise en service du branchernent ne peut avoir lieu qu'après paiement au service des eaux des
sommes éventueilement dues pour son exécution, confoÏÏnérnent à l'article 20 ci-après.
Les compteurs sont posés et entretenus en bon état de fonctionnement et a'étanehéité par le service
des eaux.

Le compteur doit être placé en propriété et aussi près que possible des limites du domaine public de
façon à être accessible facilement et en tout temps au?x agents du service des eatîx.
Si la distaiÏce séparant le domaine public des premiers bâtiments de l'abonné est jugée trop longue
par le service des eaux, le compteur doit êùe posé dans un regard. Si le compteur est placé dans un
bâtiment, la partie du branchement située dans ce bâtiment en arnont du compteur doit rester
accessible afin que le service des eaux puisse s'assœer à chaque visite qu'aucun piquage illicite n'a
été effectué sur ce tronçon de conduite.
Dans le cas d'un branchement pour la construction d'un bâtiment neuf, la pose du compteur
interviendra en même temps que le raccordement.
Le type et le calibre des compteurs sont fixés par le service des eaux, compte tenu des besoins
annoncés par l'abonné, confomément aux prescïiptions réglementaires relatives aux instruments
de mesure.

Si la consornmation d'un abonné ne correspond pas aux besoins qu'il avait annoncés, l'une des
parties peut proposer à l'autre la signature d'un avenant à la demande d'abonnement portant
remplacement du compteur par un matériel adapté aux nouveaux besoins de l'abonné. L'opération
s'effectue aux frais de l'abonné.
L'abonné doit signaler sans retard au service des eaux torit indice d'un fonctionnement défectueüx
du branchement et du compteur.
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Tous les travaux d'établissement et d'entretien de canalisation après le compteur sont exécutés par
les installateurs particuliers choisis par l'abonné et à ses frais. Le service des eaux est en droit de
refuser l'ouverture d'un branehement si les installations intérieures sont susceptibles de nuire au
fonctionnement normal de la distribution.
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L'abonné est seul responsable de tous les domrnages causés au sy'ndieat ou ayix tiers tant par
l'établissement que par le fonetionnement des ouvrages installés par ses soins.
Tout appareil qui constituerait une gêne pour la distribution ou un danger pour le branchement,
notamrnent par coup de bélier, doit être immédiatement remplacé sous peine de fermeture du
branchement. En particulier, les robinets de puisage doivent être à fenneture suffisamÏneüt lente
pour éviter tout coup de bélier. A défaut, le service des eaux peut împoser un dispositif anti-bélier.
Conforrnément au règlement sanitaire, les installations intérieures d'eau ne doivent pas être
susceptibles, du fait de ieur conception ou de leur réalisation, de perrnettre, à l'occasion de
phénomènes de retour d"eau, la pollution du réseau public d'eau potable par des matières
résiduelles, des eaux nocives ou toute autre substance non désirable.
Lorsque les installations intérieures d'un abonné sont susceptibles d'avoir des répercussions
nuisibles sur la distribution publique ou de ne pas être conformes aux prescriptions du règîement
sanitaire départemental, le service des eaux, la Direction des Aîfa'rres Sanitaires et Sociales ou tout
autre organisme mandaté par la collectivité peuvent, en accord avec l'abonné, procéder à leur
vérification.

En cas d'urgence ou de risque pour la santé publique, ils peuvent intervenir d'office.
Pour éviter les préjudices qui peuvent résulter des mptures de tuyaux, notamment pendant l'absence
des usagers, les abonnés peuvent demander au service des eaux, avant leur départ, la fermeture du
robinet sous bouche à clé à leurs frais (dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article
22).

I

Tout abomÏé disposant à l'intérieur de sa propriété de canalisations alimentées par de l'eau ne
provenant pas de la distribution publique doit en avertir le service des eaux. Toute cornmunication
entÏ?e ces canalisations et la distribution intérieure après compteur, est forrnellement interdite.
Dans ie cas de branchements desservant des installations utilisant l'eau à des fins non domestiques
et comportant des risques de eontamination pour le réseau, le service pourra prescüre la mise en
place à l'aval irnmédiat du compteur d"un dispositif anti-retour bénéficiant de la mgque NF
antipollution ou agréée par l'autorité sanitaire. Ce dispositif sera installé aux frais de i'abonné qui
devra en assurer la s?irveillance et le bon fonctionnement.
Pour des raisons de sécurité, l'utilisation des canalisations enterrées de la distribution publique pour
constituer des prises de terre et l'utilisation des canalisations d'eau intérieures pour la mise à la terre
des appareils électriqtîes, sont interdites.
Toute infraction aux dispositions de cet article entraîne la responsabilité de l'abonné et la ferÏneture
de son branchement.
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Il est formellement interdit à l'abonné :
1 o) d'user de l'eau autrement que pour son usage personnel et celui de ses locataires, et notamment
d'en céder ou d'en mettre à la disposition d'un tiers, sauf en cas d'incendie,
2o) de pratiquer tout piquage ou orifice d'écoulement sur le tuyau d"amenée de son branchement
depuis sa prise sur la canalisation publique jusqu'au compteur,
3o) de modifier les dispositions du compteur, d'en gêner le fonctionnement, d'en briser les plombs
ou cachets,
4o) de faire sur soü branchement des opérations autres que la ferÏÏÏeture ou l'ouverture des robinets
d'arrêt ou du robinet de purge.
Toute infraction au présent article expose l'abonné à la fermeture imÏnédiate de son branchement
sans préjudice des poursuites que le service pouÏÏait exercer contre lui.
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Toutefois, la fermeture du branchement doit être précédée d'une mise en demeure préalable de
quime jours notifiée à l'abonné, excepté le cas ou la fermeture est néeessaire pour éviter des
dornmages aux installations, protéger les intérêts des autres abonnés ou faire cesser un délit.
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La manœuvre du robinet sous bouche à clé de chaque branchement est uniquement réservée au
service des eaux et interdite aux usagers. En cas de fuite dans 1 'installation intérieure, l'abonné doit,
en ee qui concerne son branchement, se bomer à ferrner le robinet du compteur. Le démontage
partiel ou total du branchement ou du compteur ne peut être fait que par le service des eaux ou
l'entreprise agréée et aux frais du demandeur.
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Toutes facilités doivent être accordées au service des eaux pour le relevé du compteur qui a lieu au
moins une fois par an pour les abonnernents ordinaires. Si, à l'époque d'un relevé, le service des
eaux ne peut accéder au compteur, il est laissé sur place, soit un avis de second passage, soit une
carte relevée que l'abonné doit retourner complétée au service des eaux dans un délai maximal de
dix jours.
Si lors du second passage, le reievé ne peut encore avoir lieu ou si ia carte relevée n'a pas été
retournée dans le délai prévu, la consornÏnation est provisoirement fixée au niveau de celle de la
période con?espondante de l'année précédente ; le compte est apuré ultérieurement à l'occasion du
re}evé suivant.

En cas d'impossibilité d'accès au eompteur lors du relevé suivant, le service des eaux est en droit
d'exiger de l'abonné qu'il le mette en mesure, en lui fixant un rendez-vous, de procéder contre
remboursement des frais par l'abonné, à la lecture du compteur, et cela, dans le délai maximal de
trente 5ours, faute de quoi, de même qu'en cas de fermeture de la maison, le serviee des eaux est en
droit de procéder à la ferrneture du branchement.
En cas d'arrêt du compteur, la consornmation pendant l'arrêt est calculée, sauf preuve contraire
apportée par l'une des deux parties, sur la base de la consommation pendant la période
correspondante de l'année précédente ou à défaut, sur celle de l'année en co'urs, s'il y a eu mesure
de consommation pendant un laps de temps nettement déterminé.
Dans le cas où l'abonné refuserait de laisser faîre les réparations jugées nécessaires au compteur et
au robinet d'aîÏêt avant compteur, le service des eaux supprinne iÏmnédiatement la fourniture de
l'eau, tout en étant en droit d'exiger le paiement de la redevance d'abonnement jusqu'à la fin de
l'abonnement.
Lorsqu'il réalise la pose d"un nouveau compteur et qu'il accepte l'ouverture d'un branchement, le
service des eaux signale à l'abonné qu'il doit prendre toutes les dispositions utiles pour une bonne
protection du compteur comre le gel et les chocs soit réalisée dans des conditions climatiques
norrnales de la région concernée. Faute de prendre ces précautions, l'abonné serait alors responsable
de la détérioration du compteur.
Ne sont réparés ou remplacés aux frais du service que les compteurs ayant subi des détériorations
indépendantes du fait de l'usager et des usures norÏnales.
Tout remplacement et toute réparation de compteur dont le plomb de scellement aurait été enlevé et
qui aurait été ouvert, démonté ou dont la détérioration serait due à une cause étrangère à la maÏache
normale d'un compteur (incendie, introduction de corps étrangers, carence de l'abonné dans la
protection du eompteur, chocs extérieurs etc.. .) sont effectués par le service aux frais de l'abonné.
Il est alors tenu compte de la valeur amortie du compteur.
Les dépenses ainsi engagées par le service des eaux pour le compte de l'abonné font l'objet d"un
mémoire dont le montant est recouvré dans les mêmes conditions que les factures d'eau.
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Les compteurs sont vérifiés tous les ans par le service des eaux. De plus, le service des eaux pourra
procéder à la vérification des compteurs aussi souvent qu'il le juge utile. Ces vérifications ne
donneront lieu à aucune allocation à son profit.
L'abonné a le droit de demander à tout moment la vérification de l'exactitude des indications de son
compteur. Le contrôle est effectué sur place par le service des eaux en présence de l'abonné sous
forme d'un jaugeage. La tolérance de l'exactitude est celle donnée par la réglementation en vigueur.
Si le compteur répond aux prescriptions réglementaires visées à l'article 13, les frais de vérification
sont à la charge de l'abonné.
Si le compteur ne répond pas aux prescriptions réglementaires, les frais de vérification sont
supportés par le service des eaux. De plus, la facturation sera, s'il y a lieu, rectifiée à compter de la
date du précédent relevé. Le service des eaux a le droit de procéder à tout moment et à ses frais à la
vérification des indications des compteurs des abonnés.
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Toute installation de branchement donne lieu au paiement par le demandeur d'une redevance de
raccordement dont le montant est fixé par délibération du conseil syndical. Lorsque les compteurs
font partie du réseau, ils sont fournis et posés par le service.
Conformément à l'article 13 ci-dessus, la mise en service du branchement n'a lieu qu'après
paiement des somÏnes dues.

"' e :?al 't'Ï "" xrxi :s'l- '

« Les redevances d'abonnement sont payables par an. Les redevances au mètre cube correspondant
à la consornmation sont payables dès constatation. Toutefois, dans le cas de relevés annuels, le
service des eaux pourra facturer un acompte estimé de la consommation annuelle coÏÏespondant à la
moitié de la consornmation annuelle précédente.
Le montant de la redevance d'abonnement est dû en tout état de cause.
Sauf disposition contraire, le montant des redevances doit être acquitté dans le délai d'un mois
suivant la réception de la facture. Toute réclamation doit être adressée par écrit au service des
eaux. » etpar la loi no 2011-525 du 17 mai 2011 ;Article 2 :
III bis : « Dès que le service d'eau potable constate une augmemaûon anormale du volume
d'eau consommé par i'occupant d'un iocal d'lxabitation susceptible d'être causée par ia fuite
d'une canalisation, il en informe sans délai i'abonné. Une augmentation du volume d'eau
consûmmé est anormale si le volume d'eau consommé depuis le dernier reievé excède le doubie
du volume d'eau moyen consommé par l'abonné ou par un ou plusieurs abonnés qant occupé le
local d'habitation peiædant une période équivalente au cours des trois années précédentes ou, à
défaut, le volume d'eau moyen consommé dam la zone géographique de l'abonné dans des
iocaux dhabitation de taille et de caractéristiques comparables.
« L'abonné n'est pas teiæu au paiemem de la part de la consommatiotæ excédant le double ù la
consommation moyenne s'il présente au service d'eau potable, dans ie délai d'un mois à compter
de l'informmion prévue au premier alinéa du présent III bis, une attestation d'une entreprise de
plomberie indiquant qu'il a fait procéder à la réparation d'une fuite sur ses canalisations.
« L'aboiîné peut demander, dam le même délai d'un mois, au service d'eau potable de vérifier le
bon fonctionnement du compteur. L'abonné n'est alors tenu au paiement de la part de la
consûmmmion excédant le dûuble de /a consommation moyenne qu'à compter de la notificmion
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par ie service d'eau pomble, et après enquête, que cette augmentütion n'est pas impidabfe à un
défaut de fonctiotænement du cûmpteur.

«< A défüut de i'information memionnée au premier alinéa du présent iH bis, l'abormé iî'est pas
tenu au paiement de ia paii de la consommmion excédant le double de la consommmion
mOJenlle.

« Les redevances et sommes prévues par le premier alinéa de /'aiticle L. 2224-12-2 sont cülculées
en tenünt compte de la consommation fücturée.
Les redevances sont mises en recouvrement par le ser'vice des eaux habilité à en faire poursuivre le
versernent par tous les moyens de droiî commun.
Les frais d'encaissement des chèques étrangers seront supportés par l'abonné. Leurs montants
seront fixés par délibération du conseil syndical en fonction des tarifs pratiqués par la Banque de
France.
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Les frais de fermeture et de réouverture du branchement sont à la charge de l'abonné. A titre de
siÏnplification et dans un esprit d'égalité de traitement, le montant de chacune de ces opérations est
fixé forfaitairement par le tarif, qui distingue :

une simple résiliation ou une fermeture demandée,
une impossibilité de relever le compteur ou un non-paiement des redevances, sauf le cas où la
réclamation de l'abonné est justifiée,
une réouvermre d'un branchement fermé.

La fermeture du branchement ne suspend pas le paiement de la redevance d'abonnement tant que
celui-ci n'a pas été résilié. Toutefois, ia résiliation sera consîdérée comme pronorîcée à l'issue de la
première année suivant la fermeture, sauf demande coritmire de 1 ' abomîé.
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Les frais de pose et d'entretien des tuyaux et du compteur pour les abonnements temporaires font
l'objet de conventions spéciales avec le service des eaux et sont à la charge de l'abonné.
La fourniture de l'eau est facturée et payable dans les conditions fixées par les dites conventions ou,
à défaut, par application de celles fixées à l'article 21.

Arr.i(ie 34 ; i§ek:l;,11%!ia(i,gl('Bj (iB.Çf(y(),iHla('.S iîii,i){i.!,'i;QI.K,

«Lorsqu'un consommateur d'électrSc'»té, de gaz, de chaleur ou d'eau n'a pas acquitté sa
facture dans un délai de 14 jours après sa date d'émission ou à la date limite de paiement,
lorsque eette date est postérieure, son fournisseur l'informe par un premier courrier qu'à
défaut de règlement dans un délai supplémentaire de 15 jours sa fourniture pourra être
réduite ou suspendue pour l'électricité ou suspendue pour le gaz, la ehaleur ou ?'eau.
A défaut d'accord entre le consommateur et le fournisseur sur les modalités de paiement dans
le délai supplémentaire de 15 jours mentionné à l'alinéa préeédent, ce deÏanier peut procéder à
la réduction ou à la coupure et en avise le consommateur au moins 20 jours à l'avanee par un
second courrier dans lequel ii infortne ce eonsommateur que ce dernier peut saisir les services
soeiaux s'u estime que sa situation relève des dispositions de l'article '???l??Qïx ??:'L:i'l-9S
;'Â?('i{.)n SOeÀ2S!IE ':'Q JeS faln}ïàûSii »

La réouverture du branchement intervient après justification par l'abonné auprès du service des
eaux du paiement de rarriéré.
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Le bureau autorisera le Président à effectuer les démarches nécessaires et la dépense correspondant
sera prévue à l'article 654.
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Le service des eaux ne peut être tenu responsable d'une perturbation de la fourniture due à un cas de
force majeure.
Le servïce des eaux avertit les abonnés lorsqu'il procède à des travaux de répamtion ou d"entretien
prévisibles.
Le service des eaux inforrnera les abonnés concernés par la répwation 24 heures au minimurn s'il
s'agit de travaux urgents (exemple : réparation d'une vanne laissant fuir de l'eau sans entraîner une
gène à l'abonné), et 72 heures (3 jours) po'ur des travaux prévisibles à l'avance et auxquels aucune
fuite n'est la eause de ces travaux.

Pendant i'intervention, le temps de fermeture prévisible est celui auquel il faudra pour effectuer la
réparation ou la modification du réseau.
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En cas de force majeure, notmnment de pollution des eaux, le service des eaux a, à tout moment, le
droit d'apporter en aceord avec la collectivité des limitations à la consommation d'eau en fonction
des possibilités de la distribution ou des restrictions aux conditions de son utilisation pour
alimentation humaine ou les besoins sanitaires.

Le débit maximal dont peut disposer l'abonné est celui des appareils installés dans sa propriété et
coulant à gueule bée. Il ne peut en aucun cas, pour essayer d'augmenter de débit, aspirer
mécaniquement }'eau du réseau.
En cas d'incendie ou d'exercices de lutte contre l'incendie, les abonnés doivent, sauf cas de force
majeure ; s'abstenir d'utiliser leur branchement. Jusqu'à la fin du sinistre, les conduites du réseau
de distribution peuvent être ferrnées sans que les abonnés puissent faire valoir un droit quelconque à
dédommagement.
La manœuvre des robinets sous bouche à clé, des bouches et poteaux d'incendie, incombe aux seul
service des eaux et service de proteetion contre l'incendie.
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Le présent règlement est mis en 'vigueur à dater du 18 avril 2013.
Tout règlement antérieur étant abrogé de ce fait.
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Des modifications au présen't règlement peu-vent être décidées par le conseil syndical et adoptées
selon la même procédure que celle suivie poür le règlement initial. To?itefois, ces modifications ne
peuvent entrer en vigueur qu'après avoir été portées à la connaissance des abonnés.
Ces derniers peuvent user du droit de résiliation qui leur est accordé par l'article 8 ci-dessus. Les
résiliations qui interviennent dans ces conditions ont lieu de part et d'autre sans indemnité.

Le président du syndicat, les agents du service des eaux ]Ïabilités à cet effet et le receveur syndical
en tarît que besoin sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent règlement.

Le présent règleÏ'nent annuie et remplace tout règlement antérieur.

Délibéré et voté pg le comité syndical du SIVU Salignac/Entrepierres, dans ses séances du 19 juin
2000, du 13 novembre 2000 et du 18 avril 2013.

Le Président du SIVU

€.,,/,Xro/'.7 -
S-)i SIVU (Z'

91 bALIGNAC }5,;'=,;?"V#
Ï?' 04200}-'

Michel MÀILLIARD
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